
A qui je m’adresse ?  Who’s who ? 
 
Au (à la)journaliste ou grand reporter qui au lieu de proposer des vi-
déos ou des articles sur les lions ou autres animaux d’Afrique tués par 
des millionnaires  interpelleront le monde politique et l’opinion publi-
que sur une atrocité qui se déroule sous nos yeux et dont personne ne 
parle : l’adoption forcée en Angleterre résultant d’un trafic monstrueux 
de bébés et d’enfants retirés à leurs parents par les services sociaux an-
glais en toute légalité (apparente)! 
 
Évidemment parler de ce sujet et des preuves de décisions judiciaires 
arbitraires à l’appui entraîne l’emprisonnement immédiat. 
Vous ne me croyez pas voyez les documents suivants. 
 
Pourquoi cette loi du silence imposée par les juges anglais? 
Simplement parce que l’on ne se plaint pas au Royaume uni et que cela 
ne ferait pas BCBG d’appliquer une proposition de résolution du 
Conseil européen signée par le représentant anglais M. Mike Hancock et 
contraire au Children Act 1989. 
 
Vive la Liberté, l’Egalité...et après nous les mouches!  





  

 

 



A l'attention de Mesdames et Messieurs les politiciens et les journalistes et présenta-

teurs  de la télévision, de la presse, de l'Info, 

"Forced adoption" ou "Adoption forcée" 

Beaucoup de vidéos et reportages ont déjà dénoncé  ce sujet que les autorités anglaises confi-

nent dans le plus minuscule recoin. 

Mais cela ne s'arrête pas là  actuellement, les présomptions justificatives les plus arbitraires ne 

suffisant plus  aux services sociaux anglais pour alimenter la banque juteuse (25.000 euros le 

bébé en bonne santé) de l'adoption forcée ou plus exactement du rapt de bébés ils ont  re-

cours à de nouvelles méthodes (la césarienne arbitraire, le kidnapping médical et autres allé-

gations étant devenues routinières). 

Cette nouvelle méthode consiste à aider la future maman qui accouche à domicile (l'hôpital 

trop coûteux -déja un argument) en recommandant une infirmière et une sage femme au mo-

ment de l'accouchement. 

Dans le cas de Iolanda (maman portugaise mariée au papa anglais) l'infirmière n'a pas jugé 

bon de couper le cordon (le papa l'a fait) puis a arraché le cordon et le placenta provoquant 

une hémorragie, (pendant ce temps la sage femme volait le dossier médical de grossesse)et 

elles se sont éclipsées prétendant un éviter un procès pour stationnement. Les secours de 

l'hôpital sont arrivés SIX heures plus tard. L'infirmière N'a pas déclarer la naissance de l'en-

fant. 

Neuf jours plus tard, après la sortie de l'hôpital, les services sociaux sont venus arracher le bé-

bé du sein de sa mère. 

Le jugement en adoption forcée devait avoir lieu en juin prochain.  

Les parents se sont adressés à la TV portugaise RTP dont l'émission est passée le 11 avril. Ils 

ont été emprisonnés parce qu'ils leur est INTERDIT de parler aux médias. 

Libérés ce 15 avril avec des amis belges et français , grâce à la présence de journalistes de la 

presse écrite et de la TV portugaise RTP , les parents ont pu remettre une lettre à l'ambassade 

d'Angleterre à Lisbonne et être reçu par le 1er Ministre portugais . 

Conséquence des contacts avec les médias, le jugement est avancé au 30 mai 2016 et si les 

parents retournent maintenant en Angleterre (Southampton) ils seront emprisonnés (et nous 

aussi si nous allons en Angleterre pour avoir pris connaissance des décisions judiciaires. 

Ils demandent le soutien URGENT des médias pour empêcher cette adoption forcée injusti-

fiée. 

Comment peut-on aujourd'hui accepter pareille atteinte aux droits de l'homme, de l'enfant et de 

la famille de la part d'un pays qui se dit démocratique . 

Merci pour votre attention 
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ADOPTIONS FORCÉES EN GRANDE-BRETAGNE 
 

Un avocat vient de lancer un appel en faveur d’une jeune Britannique 

« réfugiée » à l’hôpital Saint-Antoine à Paris (XIème). Cet appel per-

met de découvrir un problème dramatique qui se pose en Grande-

Bretagne : celui des « adoptions forcées ». 

 

 



IOLANDA répond 

 

L'argument de Gaspar est presque comme de dire qu’une femme vio-

lée est coupable d'avoir été violée. L'auteur, ce sont les services so-

ciaux. Il n'y a aucune preuve que le bébé était en danger. La mère au-

rait pu mourir d'une négligence et que ne soit pas étudié du tout et ne 

se soucie! Comment peut-il être? Les parents se sont persécutés par 

les services sociaux, même si ils ont commis aucun crime. Leur bébé 

devrait être retourné et ils devraient donner des excuses et une indem-

nisation. Se conformer à quoi? Avec une loi qui est injuste? Ce sys-

tème doit changer. Prendre un bébé de ses parents quand il n'y a pas 

de preuve de tout acte répréhensible est un crime. Fabrication de 

preuve et des excuses pour justifier cette affaire horrible devrait être 

un crime aussi. Les services sociaux sont prétentieux et arrogants 

parce qu'ils ne sont pas contestées. Le gouvernement portugais de-

vrait menacer de mettre le Royaume-Uni à la Cour européenne des 

droits de l'homme, tout comme le gouvernement slovaque a fait. Tant 

les parents et l'enfant sont pénalisés. C'est scandaleux. 

 

La Lettonie se plaint au parlement britannique sur les adoptions for-

cées 

Lettre à haut-parleur centré sur le cas de six ans à Londres retiré de sa 

mère lettone après réclamations de négligence et explique les services 

sociaux de violation du droit international 



if you hit me I say  
to social services! 

Won! I have 
the placenta! 

His name? 
Son prénom? 



Rendez Santiago à ses parents 

 

A l'attention de Mesdames et Messieurs les journalistes et présentateurs de la télévision, de la 
presse, de l'Info, 
"Forced adoption" ou "Adoption forcée" 
Beaucoup de vidéos et reportages ont déjà dénoncé ce sujet que les autorités anglaises confinent 
dans le plus minuscule recoin. 
Mais cela ne s'arrête pas là actuellement, les présomptions justificatives les plus arbitraires ne suf-
fisant plus aux services sociaux anglais pour alimenter la banque juteuse (25.000 euros le bébé en 
bonne santé) de l'adoption forcée ou plus exactement du rapt de bébés ils ont recours à de nouvel-
les méthodes (la césarienne arbitraire, le kidnapping médical et autres allégations étant devenues 
routinières). 
Cette nouvelle méthode consiste à aider la future maman qui accouche à domicile (l'hôpital trop 
coûteux -déjà un argument) en recommandant une infirmière et une sage femme au moment de 
l'accouchement. 
Dans le cas de Iolanda (maman portugaise mariée au papa anglais) l'infirmière n'a pas jugé bon de 
couper le cordon (le papa l'a fait) puis a arraché le cordon et le placenta provoquant une hémorra-
gie, (pendant ce temps la sage femme volait le dossier médical de grossesse)et elles se sont éclip-
sées prétendant un éviter un procès pour stationnement. Les secours de l'hôpital sont arrivés SIX 
heures plus tard. L'infirmière N'a pas déclarer la naissance de l'enfant. 
Neuf jours plus tard, après la sortie de l'hôpital, les services sociaux sont venus arracher le bébé 
du sein de sa mère. 
Le jugement en adoption forcée devait avoir lieu en juin prochain.  
Les parents se sont adressés à la TV portugaise RTP dont l'émission est passée le 11 avril. Ils ont 
été emprisonnés parce qu'ils leur est INTERDIT de parler aux médias. 
Libérés ce 15 avril avec des amis belges et français , grâce à la présence de journalistes de la 
presse écrite et de la TV portugaise RTP , les parents ont pu remettre une lettre à l'ambassade 
d'Angleterre à Lisbonne et être reçu par le 1er Ministre portugais . 
Conséquence des contacts avec les médias, le jugement est avancé au 30 mai 2016 et si les pa-
rents retournent maintenant en Angleterre (Southampton) ils seront emprisonnés. 
Ils demandent le soutien URGENT des médias pour empêcher cette adoption forcée injustifiée. 
Comment peut-on aujourd'hui accepter pareille atteint aux droits de l'homme, de l'enfant et de la 
famille de la part d'un pays qui se dit démocratique . 
Merci pour votre attention 
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